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La supervision
et l'intervention
d'autres modes de résolution des conflits
Conflit, crise, compromis, négociation,
argumentation, justification, régulation,
toutes ces notions (et bien d'autres
encore) sont abordées dans la médiation,
qui se définit comme une approche

de prévention ou un mode de résolution
des conflits. Existe-t-il d'autres processus
d'intervention abordant également ces
thèmes?

Après
avoir posé quelques défini¬

tions, nous proposons d'aborder,
dans les lignes qui suivent, les

fonctions respectives d'un médiateur,
d'un superviseur et d'un intervenant et
de voir en quelques mots, comment la

supervision et l'intervention peuvent
être considérées comme d'autres modes

de résolution des conflits.

La médiation
Quel que soit le domaine considéré

(familial, scolaire, professionnel,
environnemental, etc.), la médiation
propose un processus d'intervention dans

lequel les parties en conflit sont d'accord

de se rencontrer et de dialoguer
afin de parvenir à un accord qui les
satisfasse. Christine Guy-Ecabert, dans
Procédure administrati e et médiation
(2002), définit la médiation comme un
«... processus complémentaire et
consensuel de règlement des conflits par
lequel un tiers indépendant et impartial,

sans pouvoir de décision, aide les

personnes en médiation à communiquer

et à trouver une solution au différend

qui les oppose. C'est un
processus qui repose entièrement sur le
consentement des protagonistes.
La mission de la médiation est d'établir

ou de rétablir la faculté des

personnes en médiation de communiquer.
Cette aide à la communication constitue

sans doute l'essentiel de la médiation.

La médiation veut précisément
responsabiliser les individus».

La supervision
En s'adressant à des individus ou a
des groupes de personnes, la supervision

donne la possibilité de réfléchir
sur le fonctionnement professionnel,
en s'appuyant sur des situations
concrètes et quotidiennes vécues par la ou

les personnes supervisées. Elle tend à

améliorer les compétences professionnelles,

les conditions de travail et les

diverses tâches à accomplir. Elle a un
sens pour autant que la personne
concernée analyse, à l'aide du superviseur,
son fonctionnement professionnel
afin de renforcer sa conscience d'elle-
même, dans ses actes, ses prises de

responsabilités, sa volonté à coopérer et à

créer des liens interpersonnels.

L'intervention
Comme la supervision, l'intervention
s'adresse notamment à des milieux
institutionnels, industriels, administratifs,

de l'enseignement, de la formation
professionnelle et universitaire. Sur la
base d'un mandat, elle travaille avec
le contexte qu'elle investit. L'intervention

touche, de manière systémique, à

l'ensemble des éléments déterminant
l'activité professionnelle tels que les

relations entre les acteurs concernés,
les dispositifs de l'organisation au
travail, les prescriptions orales et écrites,
la culture professionnelle, la gestion
du capital humain, etc.

A l'aide d'outils comme l'entretien
d'explicitation, l'analyse des pratiques,
l'analyse des textes prescriptifs et leur

application ou encore le journal de bord,
l'intervention a pour objectif d'identifier
et d'améliorer le fonctionnement d'une
institution ou d'une entreprise.

Médiateur, superviseur et
intervenant: quelles
différences?

La supervision et l'intervention mettent

en place des processus dans

lesquels le superviseur et l'intervenant
sont également confrontés aux situations

conflictuelles. Mais à la différence

du médiateur, ceux-ci sont parfois
amenés à échanger, voire à donner les

résultats de leur travail aux personnes
qui les ont mandatés, mais ce n'est pas
toujours le cas. Toutefois, les positions
du superviseur ou de l'intervenant
sont proches de celle du médiateur,
car il n'est pas évident de définir les

modèles théoriques et pratiques, ni les

expériences professionnelles ou
personnelles auxquels ils recourent pour
faire évoluer une situation conflictuelle,

dans le cadre de leur mandat.

En d'autres termes, le médiateur, le

superviseur et l'intervenant choisissent

l'approche du milieu qu'ils investissent

en fonction de leur formation, de
leurs compétences et de leur orienta-
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tion théorique. Le superviseur et
l'intervenant, tout comme le médiateur,
offrent un processus et définissent un
cadre dans lequel ils évoluent d'une
manière plus ou moins indépendante
et impartiale. Ils aident la ou les

personnes à communiquer, à parler de

leur quotidien personnel et professionnel.

Ils travaillent avec - et pas contre
- les personnes qui les ont mandatés.
Ils permettent à celles-ci de porter un
regard sur leur propre évolution, leur
comportement dans des situations de

stress ou de conflits, et d'évaluer quelles

expériences et quelles compétences
elles peuvent en tirer.

La supervision et
l'intervention: d'autres modes
de résolution des conflits
Le conflit n'est pas seulement destructeur.

Certains auteurs ont mis en
évidence les apports positifs du conflit.
Pour Simmel G. (1995), les conflits
contribuent à l'unité de la vie sociale.
Si des conflits apparaissent ou deviennent

explicites, le superviseur et
l'intervenant, dans le cadre de leur mandat,

cherchent à comprendre à quoi ils
servent et comment ils seront intégrés,
sur un plan professionnel, par les

personnes concernées.

Par Jacques Kottelat
Titulaire d'une licence de formateur
d'adulte (Université de Genève),
superviseur dans le domaine de
l'action sociale et psychosociale,

Reconnaître le conflit, travailler sur
son utilité, favoriser son expression,
voilà des tâches auxquelles la supervision

et l'intervention s'intéressent et
ont à faire face régulièrement. En terme

de formation et de développement
personnel, ces deux disciplines, tout
comme la médiation, sont des bases

qui, à mon avis, devraient être enseignées

et expérimentées.

La supervision fait déjà partie des

programmes de formation des travailleurs
sociaux et elle pourrait s'étendre à la
formation des enseignants, au domaine
des ressources humaines, à la gestion
du personnel, à la gestion d'entreprise,
à la formation des élus politiques, etc.

L'intervention reste, à ma connaissance,

l'apanage de professionnels
reconnus dans les domaines où ils sont
sollicités, ou de chercheurs de niveau
universitaire. Là également, si
l'intervention est enseignée dans certaines
facultés, elle est peu expérimentée en
formation initiale.

Enfin, on peut souligner que si le
médiateur intervient principalement
auprès de deux parties en conflits, le

superviseur et l'intervenant sont
appelés parfois à traiter des situations où
les conflits sont implicites, mais n'ont

Jacques Kottelat est actuellement en
formation dans un DESS (3e cycle
universitaire) intitulé: «Analyse du
travail et construction des compétences
professionnelles ».

pas encore éclaté. Dès lors, la supervision

et l'intervention peuvent être
considérées également comme des modes
de résolution des conflits.
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